
Zeitschrift: Traverse : Zeitschrift für Geschichte = Revue d'histoire

Herausgeber: [s.n.]

Band: 18 (2011)

Heft: 1: Sozialgeschichte der Schweiz : eine historiographische Skizze =
L'histoire sociale de la Suisse : une esquisse historiographique

Artikel: Immigration et présence étrangère en Suisse : un champ historique en
développement

Autor: Arlettaz, Silvia

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-390993

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-390993
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Immigration et présence étrangère en Suisse

Un champ historique en développement1

Silvia Arlettaz

La présence étrangère est un phénomène ancien qui contribue, aujourd'hui
encore, à façonner la Suisse. Son fort impact sur la société, et les conséquences
réelles ou supposées qui lui sont associées, génèrent des débats récurrents et

d'intensité variable. En 1991, nous avions publié un premier bilan historiographique

(Arlettaz S. et G. 1991). L'heure était alors au constat d'un relatif vide

historiographique. Depuis, l'intérêt des historiens pour les questions relatives
à l'immigration et à l'intégration des étrangers s'est fortement développé. La

politique migratoire et d'intégration des étrangers est devenue un champ
historique dynamique, qui se traduit notamment dans la recherche universitaire

par de nombreux mémoires et thèses.

Le dépouillement systématique des études recensées dans la Bibliographie de

l'histoire suisse entre 1995 et 20062 sous les rubriques H2 Immigration,
Réfugiés^ et K6 Juifs, Antisémitisme4 permet d'esquisser les grandes orientations
de la recherche. Il a permis de réunir un corpus de 392 études.1 En fonction de

leur thème central, ces publications se répartissent en trois catégories: refuge
et internement 60,2 pour cent, immigration et présence étrangère 35,2 pour
cent et naturalisation 4,6 pour cent.

Par rapport à notre premier bilan, la plus forte augmentation de la production
concerne le refuge, avec un fort intérêt pour la période allant de l'entre-deux-

guerres à 1945 qui représente 60 pour cent de l'ensemble des titres consacrés à ce

thème. La deuxième moitié du 19e siècle, avec le refuge consécutif aux révolutions
de 1848 et l'internement des Bourbakisen 1871, demeure une période relativement

étudiée. En revanche, le terrain reste en friche pour la Première Guerre mondiale

et plus particulièrement pour les années postérieures à 1945, hormis une relative

continuité des études consacrées aux Hongrois, Tchèques et Tibétains.

L'évolution de la recherche historique sur le phénomène migratoire et sur

l'intégration des étrangers se manifeste dans la diversification des questionnements

et dans le développement d'études analytiques. Outre la dimension
politique de l'immigration et la définition de ses objectifs, les publications ont mis

l'accent sur les acteurs sociaux engagés dans le processus décisionnel, ainsi que 193
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sur l'importance de la présence étrangère dans l'intégration de la société suisse.

Elles analysent également l'impact culturel de l'immigration et le phénomène
de construction de l'étranger à travers un discours fondé sur les périls censés

menacer l'identité et la sécurité du pays. Enfin, elles documentent le vaste et

complexe domaine de la naturalisation.
Si l'avancement de la recherche historique pour la période postérieure à la
Deuxième Guerre mondiale est plus limité, le terrain est en revanche couvert par les

Sciences sociales. L'importante activité editoriale du «Forum suisse pour l'étude
des migrations», créé en 1995, rend compte de la diversité des approches. En

outre, la Faculté des sciences sociales et humaines de l'Université de Neuchâtel

s'est dotée en 2007 d'une chaire «Migration et citoyenneté», centrée sur l'étude
de la mobilité des personnes et de l'intégration socioéconomique et politique
des sociétés. Très riches, ces études pâtissent cependant parfois d'un manque de

profondeur historique, faute de s'appuyer sur des études historiques ou en raison
de l'absence de telles études.

Cet article a pour objectif de mettre en évidence les points forts de la recherche sur
la base des publications parues depuis 1995. Face à l'ampleur de la production, il
a fallu opérer des choix. Le premier a été de ne retenir qu'un champ, à savoir celui
de l'immigration et de la présence étrangère. De fait, le refuge constitue en soi

un domaine riche en nouvelles perspectives qu'il n'était pas possible d'intégrer
dans l'espace imparti. Le second a été d'essayer de privilégier les études qui ont
contribué à faire évoluer l'historiographie''.

L'immigration: politique migratoire et société d'accueil

La politique migratoire de la Suisse dans ses grandes articulations
chronologiques - émergence, rupture de la Première Guerre mondiale, institutionnalisation,

continuités et adaptations - est aujourd'hui bien documentée, avec
toutefois des états d'avancement différents selon les périodes (Arlettaz G.

et S. 2010: Cerutti 1994, 2005; Mahnig 2005; Vuilleumier 2005, 2007).
Envisagée sur le long terme, l'histoire de la politique migratoire suisse a fait
l'objet de deux articles encyclopédiques substantiels de M. Vuilleumier, par
ailleurs auteur d'un aperçu historique des migrations politiques et économiques
(Vuilleumier 1992). Le premier article encyclopédique présente les grandes

lignes de l'évolution du statut des étrangers et les questions majeures liées
à leur présence et à leur impact sur la société réceptrice (Vuilleumier 2005).
Le deuxième, avec les limites propres à ce type d'articles, propose une bonne
mise en perspective des points forts de l'émigration des Suisses d'une part et

194 de l'immigration étrangère et du refuge en Suisse d'autre part (Vuilleumier
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2007). Sur le plan cantonal, le Valais dispose d'une synthèse couvrant les 19e et

20e siècle (Groupe valaisan... 1992).

Pour la période antérieure à la Deuxième Guerre mondiale, la diversification des

approches permet de mieux comprendre la perception du phénomène migratoire
et de l'intégration des étrangers dans une société suisse en voie d'intégration,
notamment sociale, et de construction identitaire. Dans cette perspective, en 2004,

G. et S. Arlettaz ont publié une synthèse, élaborée sur la base d'une trentaine de

contributions parues entre 1985 et 2008 (Arlettaz G. et S. 2010).7 Cette recherche

couvre la période 1848 à 1930, avec une réflexion conclusive sur l'accueil des

étrangers après 1948 jusqu'aux années 1990. Elle présente l'originalité d'envisager

l'immigration et l'asile dans sa relation avec l'évolution de la formation nationale,

et dans ses conséquences sur son système de représentation. Outre une présentation

des flux, et surtout de la politique migratoire des autorités, elle privilégie
l'attitude de l'opinion publique et des acteurs sociaux. Elle met en évidence la

construction et la diffusion de la «question des étrangers», la rupture culturelle
de la Première Guerre mondiale et les changements radicaux que cette rupture
a induits dans les choix politiques en matière d'immigration et de naturalisation.

De question nationale, les étrangers sont devenus une surcharge désormais

désignée par le concept d'Überfremdung. Contrôle des mouvements et crainte
de l'étranger sous-tendent l'élaboration et l'institutionnalisation de la politique
fédérale dans rEntre-deux-guerres (Arlettaz G. et S. 2010). Héritages de guerre,
la lutte contre l'«envahissement», la défense de l'«intérêt général» et le primat
de la «capacité de réception» s'imposent comme autant de principes appelés à

guider durablement l'accueil des étrangers. L'insertion de la politique nationale

d'immigration et de refuge dans un processus orienté par des objectifs
sécuritaires, identitaires et économiques, ainsi que par la volonté de contrôler la main

d'œuvre va se poursuivre tout au long du 20e siècle (Arlettaz G. et S. 2000). Cette

continuité est mise en évidence par les historiens du refuge8. Envisagé comme

un processus, le refuge prend ainsi une autre dimension et la politique suisse à

l'égard des réfugiés apparaît dans toute sa cohérence et sa tragique radicalisation.
Pour la période postérieure à la Deuxième Guerre mondiale, les études historiques
récentes sont plus rares (voir ci-dessous l'apport des sciences sociales). Elles se

focalisent sur la première grande vague d'immigration 1948-1975), sur les choix

politiques ainsi que sur les réactions xénophobes qui ont suivi la ratification du

traité italo-suisse de 1964. Les travaux sur archives de M. Cerutti, notamment

sur les spécificités de l'émigration italienne à travers les sources conservées aux

Archives fédérales suisses (Cerutti 1994), sont pour cette période une référence.

Pour les années 1945 à 1970, il a mis en valeur les archives de l'Office fédéral

de l'industrie des arts et métiers et du travail (OFIAMT), l'un des principaux
acteurs de la politique de la Suisse en matière d'immigration avec la Police des 195
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étrangers et le Département politique fédéral. Il dissèque la stratégie fédérale

pour organiser, contrôler, réduire et sélectionner l'immigration ouvrière. Il fait

apparaître des autorités soucieuses de mettre en concurrence les Italiens devenus

plus exigeants avec les Espagnols et de lutter contre le communisme (Cerutti
2005). De fait, dans le contexte de la Guerre froide et de l'afflux des travailleurs

italiens, la Suisse a particulièrement surveillé les Colonie libere italiane,
fondées en Suisse par les réfugiés antifascistes en 1943. Engagées en faveur des

saisonniers et des immigrés, celles-ci étaient considérées comme infiltrées par
les communistes (Cerutti 1995). L'important mouvement migratoire des Espagnols

a débuté au début des années 1960, à un moment où la Suisse cherchait

une alternative à l'immigration italienne. S. Farré a mis en perspective critique
cette question, conjointement à celle de l'exil, dans les relations entre la Suisse

et l'Espagne de Franco (Farré 2006).

L'immigration italienne, qui a fourni les plus grands contingents de travailleurs,
a la faveur des monographies. Outre les références mentionnées tout au long de

cet article, nous ajouterons ici quatre publications qui illustrent la diversité des

approches. Dans une perspective grand public, la publication de E. Halter (2003)
réunit 28 auteurs d'horizons différents qui documentent les multiples facettes
de l'émigration italienne dans ses aspects historiques, politiques, sociaux et

culturels. Les contributions sont d'ampleur inégale, mais dessinent les contours
d'une immigration qui a vu en un siècle plus de cinq millions d'Italiens vivre et

travailler en Suisse. L'historiographie a abondamment étudié l'hostilité, voire la

violence, qui ont marqué les relations entre immigrés et indigènes. Comme le

rappelle M. Vuilleumier, avec l'exemple des Italiens avant 1914, les milieux du

travail et de vie sont des lieux de confrontations. Les griefs sont multiples; les

Italiens ne jouissent pas d'une bonne réputation morale et se voient reprocher
leur non assimilation (Vuilleumier 1995). Les tensions dépassent les clivages
entre nationaux et étrangers; les conflits internes n'épargnent pas les communautés

immigrées. A travers l'exemple de la communauté italienne de Muttenz,
P. Manz montre comment les frustrations sociales, économiques et politiques,
l'isolement, les ambiguïtés de la colonie «officielle» et la présence d'exilés ont
conduit à des violences qui vont entacher les relations entre bourgeois et

ouvriers au sein de la communauté bâloise (Manz 1998). Enfin, au-delà du regard
porté sur l'immigration, la parole est donnée aux témoins. A titre d'exemple,
nous signalons ici un regard croisé entre Italiens et Neuchâtelois qui relate
dans un livre souvenir la dernière grande immigration italienne dans les

Montagnes neuchâteloises entre 1945 et 1985 (Zosso/Marsico/Spoletini 2007). Deux

précédents volets ont porté sur les années 1675-1914 et 1914—1945. (Zosso/
Marsico 2004 et 2002).

196
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L'Office central de police des étrangers

Les fondements d'une politique migratoire protectionniste ont été posés par
l'Ordonnance du Conseil fédéral de novembre 1917, qui crée l'Office central
de police des étrangers. Investi à l'origine de la mission de contrôler les étrangers

«indésirables», l'Office voit ses activités s'étendre. Avec le transfert en

1926 des compétences en matière de naturalisation, il centralise les décisions

relatives aux étrangers. Il se transforme en un instrument clé au service de la

politique socioéconomique d'après-guerre et de la défense nationale. Lutte contre

I' Überfremdung et protection du marché du travail sont les deux axes prioritaires
de l'action de l'Office que H. Rothmund et H. Hâberlin défendront avec force

et autorité. L'importante thèse de doctorat d'U. Gast (1997), analyse de manière

pointue l'évolution de l'Office entre 1915 et 1933, ainsi que le poids de son

action et de ses relations avec les différents acteurs politiques et économiques.
Dans un substantiel article, S. Mächler développe une autre facette de l'Office
central, celle d'un instrument au service d'une politique démographique
antisémite depuis ses origines jusqu'aux années 1950 (Mächler 1998). L'Office entrera

en conflit d'influence et de concurrence avec d'autres administrations, parmi
lesquelles l'Office fédéral du travail et l'armée suisse. Au début de la Deuxième
Guerre mondiale, bien que poursuivant des buts communs avec l'administration
civile, l'armée développe des visions et des stratégies différentes relatives à

l'identification, à la surveillance, voire à l'expulsion des étrangers établis en

Suisse. Ce rôle encore sous-estimé de l'armée s'exprime notamment lors d'une
conférence tenue au printemps 1940 et réunissant des hauts fonctionnaires civils
et militaires (Studer 2003).

La lutte contre l'«Überfremdung»

La formation nationale évolue avec, mais aussi contre, les étrangers dont la

présence est instrumentalisée au gré des périls qu'ils sont censés incarner mais aussi

des représentations de la nation. Au cours de la Première Guerre mondiale, après

la «question des étrangers», un autre concept se diffuse dans l'opinion publique:
i'Überfremdung, expression d'une Suisse qui a sombré dans l'angoisse (Arlettaz
G. et S. 2010). Ce concept polysémique représente le vecteur par excellence

d'une idéologie nationaliste qui vise à éradiquer tout ce qui n'est pas considéré

comme authentiquement suisse. Pour les experts de la période 1917 à 1925,

la lutte contre 1' Überfremdung - érigée en véritable science avec ses dimensions

politique, économique et sociale - devient obsessionnelle. Elle s'impose
comme l'argument majeur pour justifier une politique nationale défensive. Dans 197
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sa thèse de doctorat, P. Kury analyse avec pertinence les différentes et complexes

étapes de cette construction. Il montre comment 1'Überfremdung s'est imposé
dans les stratégies des acteurs sociaux, a été consacré dans le discours officiel et

s'est affirmé comme un code culturel. Il met en évidence l'interpénétration entre

discours et pratique (Kury 2003). Dès la fin de la Première Guerre mondiale,
la crainte de Y Überfremdung se conjugue au péril de ['«enjuivement» du pays.
Dans une vision radicale, la lutte contre Y Überfremdung a donc aussi été une

lutte contre la «Verjudung» (Mächler 1998).

Le caractère fortement émotionnel de Y Überfremdung conduit à rejeter les étrangers

jugés trop nombreux et «inassimilables» pour la «capacité de réception» de

l'espace social national suisse. La Suisse n'est pas un cas isolé. Le durcissement
de l'attitude à l'égard des étrangers et l'adoption de mesures discriminatoires

pour protéger le «corps national», souvent insidieuses, sont mis en perspective
dans une étude comparative menée sur la Suisse et les Etats-Unis entre 1850 et

1950 (Kury, Liithi et Erlanger 2005).

L'antisémitisme et la politique discriminatoire à l'égard des Juifs

Jusqu'aux années 1930, la majorité des Juifs établis en Suisse sont des étrangers.

Ils sont donc directement touchés par la thématisation croissante de

Y Überfremdung. Dans une large perspective d'analyse, l'étude de référence

sur l'antisémitisme en Suisse d'A. Mattioli (1998) pose la question centrale
de l'existence en Suisse d'une politique défensive des étrangers
«traditionnellement» dirigée contre les Juifs. Pour y répondre, une vingtaine d'auteurs
se sont concentrés sur trois axes de recherche: la laborieuse émancipation des

Juifs jusqu'à la Constitution fédérale de 1874. l'émergence d'un antisémitisme
moderne au cours des années 1880-1914 et la formulation à partir de 1917

d'une politique antisémite. Ces contributions, majeures mais qu'il est ici
impossible de détailler, mettent en évidence un large éventail de formes et de

manifestations antisémites qui ont joué un rôle important dans l'histoire de la
Suisse moderne. Une réflexion poursuivie par G. Kreis sur l'importance sociale
de la Judenfeindschaft pour la période postérieure à 1945. avec la résurgence
des débats antisémites après le conflit israélo-arabe de 1973 et lors des

discussions sur l'attitude de la Suisse pensant les années 1933-1945 ou encore
sur l'interdiction de l'abattage rituel (Kreis 1998, 2004). Ces études attestent
du caractère ancien et récurrent de la discrimination ainsi que de la présence
d'un antisémitisme latent à tous les niveaux de la société et des autorités
responsables. Un antisémitisme alimenté tant par les milieux libéraux, que de

198 gauche ou catholiques, comme le montre l'exemple de Saint-Gall (Metzger
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2006). Sur l'antisémitisme sévissant au sein des milieux catholiques, l'étude

d'U. Altermatt est une référence (Altermatt 1999).

Plusieurs auteurs ont disserté sur les spécificités de l'antisémitisme suisse. Deux

exemples: Pour A. Kamis-Miiller, la Suisse a développé un antisémitisme «civilisé»

et non violent, mais relativement répandu (Kamis-Miiller 2000). Pour J. Picard,

l'une des caractéristiques de la version «helvétique» est l'instrumentalisation
de l'antisémitisme par les autorités fédérales pour en faire un argument contre
les réfugiés et les Juifs étrangers et légitimer une «Judenpolitik» (Picard 2000).
Cet antisémitisme «discret» à la Suisse, aux fondements plus xénophobes que
racistes, a été appelé à se développer dans un contexte général de radicalisation
des manifestations hostiles à rencontre des étrangers (Roschewski 1996; 1997).

Dans ce processus, les Juifs de l'Est occupent une place à part. Particulièrement

stigmatisés par les autorités, ils permettent à ces dernières, d'une part, d'associer
réactions anti-étrangères et antisémitisme et, d'autre part, d'ancrer l'idée que les

Juifs dans leur ensemble, à côté des autres étrangers, contribuent au phénomène
d' Überfremdung. L'évolution du discours et des mesures antisémites dans la

politique migratoire, notamment à travers les options et pratiques de l'Office
central de police des étrangers, le prouve. Selon S. Mächler, la crainte
obsessionnelle d'une immigration massive des Juifs de l'Est est manifeste dès le début

des années 1920 (Mächler 1998).

En matière de naturalisation, les discriminations fondées sur la «race» et sur
l'ethnie font leur chemin. Dès 1912. le Conseil municipal de Zurich augmente
officieusement les conditions pour déposer une requête en naturalisation. Les

restrictions seront étendues au nom de l'assimilation, et pendant la Deuxième

Guerre mondiale, l'Office central de police des étrangers pratiquera de fait un

numerus clausus des requêtes juives (Kury 1998b; Mächler 1998). K. Huser-

Bugmann documente non seulement les questions de l'immigration, de la

naturalisation et de l'activité politique, mais également le regard porté par les Juifs
de l'Est sur Zurich (Huser-Bugmann 1998). Les Juifs sont également l'enjeu
d'un discours sur la population et sur la sacralisation de la famille qui tend à une

homogénéisation de la société. Le rôle des juristes et en particulier de Max Ruth

est majeur dans la formulation d'une politique restrictive en matière de

naturalisation ainsi que de réserves à l'égard des mariages de Suisses avec des étrangères

(Kury 2006b). Plus insidieuses, l'entrée en action de l'argument sanitaire permet
de conjuguer sécurité et hygiène pour protéger le «corps national», dans sa santé

physique mais aussi sociale. Comme le montre P. Kury, les populations slaves et

juives orientales sont les premières victimes de la création du Service sanitaire
à la frontière en juin 1920 (Kury 2006a).

D'autres monographies sur les villes de Bâle et de Zurich mettent plus
particulièrement en lumière la situation des Juifs de l'Est. Si les Juifs de l'Est sont 199
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considérés par les Suisses comme doublement étrangers, leur acceptation par les

communautés juives de l'ouest s'avère également problématique. Les différences

de situation économique, professionnelle et socioculturelle, créent d'inévitables

tensions en dépit des élans de solidarités. P. Kury (1998a) exemplifie ces

confrontations dans la société bâloise des années 1890 à 1930. Pour les années

1930 à 1950, N. Sibold aborde les conditions de vie des réfugiés et des émigrés,
en particulier de étudiants. L'ouvrage traite également un sujet encore peu étudié,
celui du mouvement sioniste et de la Jugendbewegung (Sibold 2010). Enfin,

toujours pour Bâle, l'ouvrage édité par H. Haumann (2005) propose des articles

sur les questions de l'émigration des Juifs de l'Est et de l'antisémitisme. Sur la

situation à Zürich, outre les travaux de K. Huser (1998). le lecteur consultera
l'étude de A. Brunschwig, R. Heinrichs et K. Huser (2005).

Le rejet des tsiganes

Face à une politique migratoire qui a pour but de sauvegarder la sécurité de l'Etat,
certaines catégories d'étrangers sont particulièrement suspectes. Les tsiganes
sont les premières victimes d'un processus de stigmatisation et de criminalisation
(Galle. Meier 2006; Meier 2007). Comme le montrent T. Huonker et R. Ludi
(2009), les tsiganes sont l'objet d'une traque systématique au nom de la lutte
contre les déviances sociales. Pionnière, en 1906 déjà, la Suisse fermait ses

frontières aux gens du voyage et créait en 1911 un registre anthropométrique

pour ficher tous les Tsiganes entrés ou séjournant en Suisse. En outre, dès les

années 1920, la Suisse collabore à un vaste programme européen de police

pour le contrôle et la répression des tsiganes. Pendant les années sombres, les

tsiganes qui chercheront refuge en Suisse seront refoulés, en pleine connaissance

des conséquences.

L'intégration sociale des immigrés

Avec l'émergence de l'Etat social, l'immigration représente un défi. La question
de la participation des étrangers à cet espace national s'est d'abord posée avec la
révision de la Constitution fédérale de 1874 qui accélère le processus permettant
à l'Etat de s'engager dans une voie d'intégration sociale des Confédérés. Dans sa

thèse de doctorat, J. P. Tabin analyse la politique à l'égard des étrangers à travers
l'accès à la citoyenneté sociale (Tabin 1999). Il souligne également l'importance
de la définition des bénéficiaires de l'assistance publique dans la construction

200 de l'identité nationale (Tabin 2002). Dans la législation actuelle, la composante



Arlettaz: Immigration et présence étrangère en Suisse

nationale reste encore déterminante. En outre, le bénéficiaire doit répondre à des

critères non seulement structurels, mais encore subjectifs de bonne citoyenneté
(Tabin et al. 2008). La définition d'un statut des étrangers s'inscrit désormais

dans une formation nationale qui a rompu avec le républicanisme libéral de

l'avant-guerre. Bien que répondant à des intérêts différents, la droite et la gauche

s'entendent autour d'un objectif: nationaliser et stabiliser la main-d'œuvre par
des mesures sociales.

Après la Première Guerre mondiale, la Suisse s'engage dans une nouvelle

stratégie d'intégration nationale, à savoir nationaliser et stabiliser la main-
d'œuvre par des mesures sociales (Arlettaz G. et S. 1996). Dans ce contexte de

renforcement de la cohésion sociale, divers milieux élaborent des programmes
de réformes politiques, économiques et sociales. Au-delà des oppositions, un

consensus s'opère autour d'une politique modérément sociale, réservée aux
nationaux mais qui pourra être étendue de manière conditionnelle aux étrangers
établis en Suisse. (Arlettaz G. et S. 1998b, 2002, 2006a). Une ouverture sous

contrôle, dans la mesure où conjointement, la politique fédérale érige le séjour
à court terme en principe. La Suisse manifeste une position dure dans toutes

les questions relevant de l'installation et de l'intégration des étrangers; comme
elle le prouve lors des négociations de 1923 à 1924 concernant une convention
de travail avec l'Italie. (G. Arlettaz 2001; Arlettaz G. et S. 2002, 2003).

L'immigration et le mouvement ouvrier

L'étude de la relation entre l'immigration et le mouvement ouvrier est un thème

ancien qui a fait prendre conscience de l'existence des migrants. Les nombreux

travaux de M. Vuilleumier l'attestent (Jost 1995). L'historiographie a notamment
insisté sur le rôle important des étrangers dans la structuration du mouvement

ouvrier en Suisse (Heimberg/Prezioso 2001). A l'exemple du Tessin au tournant

du 20e siècle, N. Valsangiacomo-Comolli mesure l'influence politique et

culturelle des Italiens auprès des syndicalistes et de la classe politique, ainsi que
dans l'organisation et la gestion des revendications (Valsangiacomo-Comolli
2001). L'immigration a également favorisé les mouvements ouvriers à l'étranger,
à l'exemple des événements de Milan en mai 1898, qui ont mobilisé plusieurs
milliers d'immigrés italiens en Suisse. Cet épisode met en lumière les réactions

de la gauche helvétique, ainsi que de l'organisation socialiste italienne en Suisse

et de ses dirigeants (Vuilleumier 2001). En outre, les immigrants ont contribué à

la diffusion d'une presse de gauche clandestine en Italie. C. Cantini ne recense

pas moins de 43 titres entre les années 1870 et la Deuxième Guerre mondiale

(Cantini 2001). Une presse anarchiste italienne destinée à l'immigration éco- 201
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nomique se développe également; elle atteste de l'intégration des anarchistes

dans le mouvement ouvrier suisse (Zosso 2001). L'action des naturalisés illustre

un autre aspect de l'engagement militant. Entre 1880 et 1920, pour servir leurs

causes, une partie des élites ouvrières et bourgeoises allemandes ont fait le

choix de la naturalisation pour accéder aux pratiques de la démocratie et pour
bénéficier de la protection de l'Etat. Cette élite s'est profilée à tous les niveaux
des pouvoirs politiques et culturels helvétiques et même dans certains exécutifs

cantonaux. Elle a joué un rôle très important dans les débats relatifs à la
naturalisation (Arlettaz G. et S. 1999).

Quant à l'attitude des syndicats face à la politique fédérale en matière

d'immigration, elle a évolué, non sans avoir accepté des mesures discriminatoires
à l'encontre des ouvriers étrangers au nom de la préférence nationale. Les

syndicats n'ont d'ailleurs ni parlé ni agi d'une même voix. Ainsi, au sein de

l'Union syndicale suisse, la gestion de la présence étrangère s'inscrit dans

une politique partagée entre des options internationalistes et des impératifs
stratégiques nationaux plus protectionnistes. De fait, la solidarité syndicale a

connu des limites et des choix problématiques au gré des défis complexes qui
se sont posés à la classe ouvrière (Arlettaz S. et G. 2006b). Au lendemain de

la Première Guerre mondiale par exemple, le retour des camarades italiens sur
le marché de l'emploi pose problème. En revanche, les syndicats se mobilisent
contre les expulsions abusives et en faveur du droit d'asile (G. Arlettaz 2001).
De même, pendant la Deuxième Guerre mondiale, le mouvement ouvrier se

divise sur la question de la politique du refuge (Perrenoud 2003; Lupp 2006).
En 1977, l'Union syndicale suisse (USS) n'appuie pas les revendications en

faveur d'une suppression du statut des saisonniers. Le soutien apporté par
de nombreux ouvriers suisses à l'initiative Schwarzenbach avait entraîné de

profondes divisions au sein des syndicats (Steinauer, von Allmen 2001). Ce

n'est qu'à la fin des années 1980 que les syndicats s'engagent dans une longue
bataille contre ce statut et en faveur de l'abandon des contingents et d'une meilleure

intégration des immigrés. Adoptant un autre angle, J. Steinauer et M. von
Allmen donnent la parole aux immigrés qui s'expriment sur leur expérience
syndicale (Steinauer, von Allmen 2000).

L'immigration et les Eglises

Enjeu pour les syndicats, les émigrés italiens sont également au centre des

préoccupations des Eglises. L'engagement des milieux confessionnels apporte
un autre éclairage sur les spécificités de l'immigration italienne en Suisse. La

202 solidarité catholique s'est exprimée par de nombreuses œuvres et actions cari-






























